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@  Diaphragme  de  délimitation  d'un  faisceau  de  rayonnement. 

Diaphragme  de  délimitation  de  faisceau  de  rayons  X  au  ni- 
veau  du  récepteur  d'images,  pour  éliminer  une  partie  du  rayon- 
nement  diffusé. 

Selon  l'invention,  le  diaphragme  est  composé  d'un  bâti 
(11)  et  de  plusieurs  éléments  de  recouvrement  partiel  (13)  dont 
une  partie  (14)  est  en  caoutchouc  plombé  de  façon  à  pouvoir 
être  rabattue  perpendiculairement  au  plan  de  l'ouverture  (12), 
l'encombrement  radial  du  diaphragme  étant  ainsi  minimum. 

Application  à  la  radiologie  conventionnelle. 



L'invention  concerne  un  diaphragme  de  dél imitat ion  d'un  f a i s -  

ceau  de  rayonnement ,   no tamment   un  faisceau  de  rayons  X,  c e  

diaphragme  étant  plus  par t icu l iè rement   conçu  pour  être  p l a c é  

devant  l 'amplif icateur   de  luminance  d'une  installation  de  radiologie .  

Une  installation  de  radiologie  comporte  une  source  de  

rayons  X  é m e t t a n t   un  faisceau  divergent  dans  la  direction  d'un 

récepteur   appelé  ampli f icateur   de  luminance.  Le  patient  est  p l a c é  

entre  la  source  et  cet  ampli f icateur   de  luminance.  Il  est  connu 

d'ajuster  la  largeur  du  faisceau  au  moyen  d'un  diaphragme  p l a c é  

entre  la  source  et  le  patient.   On  peut  ainsi  l imiter  l ' i rradiation  du 

patient  à  ce  qui  est  s t r i c tement   nécessaire  pour  l ' é tabl issement   d'un 

diagnostic.  Par  ailleurs,  l 'amplif icateur   de  luminance  a  une  s u r f a c e  

de  réception  à  contour  circulaire,   dont  le  diamètre  est  déterminé  en 

fonction  de  l 'ouverture  maximum  du  faisceau.  Ce  diamètre   p e u t  

a t te indre  40cms.  Lorsque  l 'ouverture  du  faisceau  est  l imitée  par  l e  

diaphragme  précité  à  une  ouverture  inférieure,   l'image  rad io logique  

correspondante   ne  se  forme  que  sur  une  partie  de  la  surface  de  

l 'amplif icateur   de  luminance,  cet te   partie  étant   toujours  c e n t r é e .  

Dans  ces  conditions,  l 'image  apparaît   au  milieu  d'un  halo  de  r ayon-  
nement  diffusé  qui  nuit  à  sa  ne t te té   et  rend  son  in te rpré ta t ion   plus 
difficile.  Il  y  a  donc  in térê t   à  éliminer  la  partie  de  r a y o n n e m e n t  
diffusé  qui  entoure  l'image  en  plaçant  une  s t ructure   a b s o r b a n t e  

annulaire  au-dessus  de  la  partie  non  utilisée  de  la  surface  de  

réception  de  l 'amplif icateur   de  l uminance .  

L'invention  propose  un  diaphragme  de  grande  d imension 

susceptible  de  procurer  le  résultat   r e c h e r c h e .  

Plus  précisément ,   l 'invention  concerne  donc  un  diaphragme  de  

délimitat ion  d'un  faisceau,  notamment   pour  la  dél imitat ion  de  

rayons  X  à  l 'entrée  d'un  récepteur   d'image  tel  qu'un  ampl i f ica teur   de  



luminance,  du  type  comportant   un  bâti  dans  lequel  est  ménagée  une 

ouverture  et  une  pluralité  d 'éléments  de  recouvrement   partiel  de  

ladite  ouverture,   ca rac té r i sé   en  ce  que  lesdits  éléments  de  r e c o u -  

vrement  compor tent   des  plaques  de  matériau  souple  et  que  les  

parties  arrières  de  celles-ci  s 'étendant  au-delà  du  bord  externe  dudi t  

bâti  sont  r aba t tues ,   de  préférence  sensiblement  p e r p e n d i c u l a i r e m e n t  

au  plan  de  ladite  o u v e r t u r e .  

Le  d iaphragme  défini  ci-dessus  est  d'une  s t ructure   simple  e t  

peu  coûteuse  et  les  é léments   dob tu ra t ion   raba t tab les   en  raison  d e  

leur  souplesse  pe rme t t en t   de  réaliser  un  dispositif  à  peine  plus  

encombrant   que  le  d iamètre   de  l ' ampl i f ica teur   de  luminance  a u -  

dessus  duquel  il  est  disposé.  L'adjonction  d'un  tel  diaphragme  à  u n e  

instal la t ion  de  radiologie ne  se  traduit  donc  par  aucune  gêne  pour  l e  

personnel  hospitalier  évohuent  autour  du  p a t i e n t -  
Selon  une  ca rac t é r i s l ique   avantageuse  de  l ' invention,  les  p l a -  

ques  de  matér iau  souple  préci té   sont  en  caoutchouc  p l o m b é .  

L'invention  sera  mieux  comprise  et  d 'autres  avantages   d e  

celle-ci  appa ra î t ron t  à   la  lumière  de  la  description  qui  va  suivre  d'un 

mode  de  réalisation  d'un  diaphragme  conforme  à  son  principe  donné  

en  référence  aux  dessins  annexés  dans  l esquels  :  

-  la  figure  1  est  une  vue  de  dessus  avec  a r rachement   partiel  d'un 

diaphragme  selon  l ' invention,  certains  é léments   de  r e c o u v r e m e n t  

précités  étant   enlevés  pour  plus  de  clarté ;   e t  

-  la  figure  2  est  une  coupe  partielle  II-II  de  la  figure  1. 

En  se  référant   aux  dessins,  le  diaphragme  représenté  c o m p o r t e  

un  bâti  11  dans  lequel  est  ménagée  une  large  ouverture  circulaire  12 

et  une  pluralité  d'éléments  de  recouvrement   partiel  13  de  l ' ouver -  

ture  12.  Chaque  élément  13  comporte  une  plaque  de  matériau  souple  

14,  rectangulaire ,   en  caoutchouc  plombé  et  une  portion  15  en  

matériau  à  haute  densité,  en  plomb  dans  l 'exemple  décrit.  La  por t ion  

15  est  la  plus  proche  du  centre  de  l 'ouverture  12,  elle  est  donc  

prolongée  vers  l 'extérieur  par  ladite  plaque  de  matériau  souple  14. 

Son  bord  avant  15a  est  légèrement   concave  pour  que  l 'ouverture  du 

diaphragme  soit  aussi  proche  que  possible  d'un  cercle.  La  souplesse  



du  matér iau  const i tuant   chaque  plaque  14  fait  que  sa  partie  a r r i è r e  

qui  s'étend  au-delà  du  bord  externe  16  du  bâti  11  peut  ê t r e  

faci lement   rabat tue  perpendicula i rement   au  plan  de  l 'ouverture  12. 

L 'encombrement   du  diaphragme  est  donc  ainsi  à  peine  supérieur  à  

celui  de  l 'amplif icateur   de  luminance  qu'il  est  amené  à  recouvrir .   Le 

bâti  11  est  d i rec tement   vissé  à  la  partie  supérieure  de  l ' ampl i f i -  

cateur  de  luminance  17  et  les  plaques  de  matériau  souple  14  sont  

maintenues  rabat tues   le  long  de  la  carrosserie   de  ce  dernier  au  

moyen  de  ressorts  de  tension  18  respect i fs .   Chaque  ressort  18  e s t  

ainsi  monté  entre  la  partie  arrière  de  chaque  plaque  14  et  un  po in t  

fixe  19  agencé  le  long  de  la  carrosser ie   de  l ' ampl i f icateur   de  

luminance  17.  Le  bord  externe  16  du  bâti  11  comporte  autant  de  

portions  recti l ignes  qu'il  y  a  de  plaques  de  matériau  souple  14. 

Chaque  portion  recti l igne  est  munie  d'un  chanfrein  20  dont  l a  

longueur  est  sensiblement  égale  à  la  largeur  de  la  plaque  d e  

matér iau  souple  14  qui  lui  correspond.  Ce  chanfrein  assure  l e  

guidage  de  ladite  plaque  lorsque  celle-ci  se  déplace  le  long  de  l a  

paroi  la térale   de  l ' ampl i f icateur   de  luminance,  lors  d'un  c h a n g e m e n t  

d 'ouverture  du  diaphragme.  Dans  l 'exemple  illustré,  le  d i a p h r a g m e  

compte  12  é léments   de  recouvrement   et  le  bâti  11  a  donc  e x t é -  

r ieurement   la  forme  d'un  polygone  régulier  à  12  côtés.  Une  p laque 

22  en  matériau  t ransparent   aux  rayons  X  recouvre  l 'ouverture  12. 

Les  éléments  de  recouvrement   13  glissent  donc  sur  ce t te   plaque  e t  

ne  risquent  pas  de  rayer  la  surface  supérieure  de  l ' ampl i f icateur   de  

luminance .  

On  va  maintenant   décrire  le  mécanisme  qui  permet  d ' en t r a îne r  

s imul tanément   les  éléments  de  recouvrement   13  a p p r o x i m a t i v e m e n t  
suivant  une  direction  passant  par  le  centre  de  l 'ouverture  12.  C h a q u e  
élément   de  recouvrement   13  est  assemblé  de  façon  art iculée  (axe 

d 'ar t iculat ion  23)  à  un  bras  pivotant  24  assujett i   à  se  déplacer  dans  

un  plan  parallèle  à  celui  de  l 'ouverture  12,  le  bras  étant   a r t i c u l é  

autour  d'un  tourillon  25  respectif ,   fixé  au  bâti  11  et  o r i e n t é  

perpendicu la i rement   à  la  surface  de  l 'ouverture  12.  On  compte  donc  

12  tourillons  25  répart is   régul ièrement   tout  autour  du  bâti  11  a u  



voisinage  des  sommets  du  polygone  mentionné  ci-dessus.  Les  bras  

pivotants  24  sont  couplés  à  une  couronne  26  montée  mobile  en  

rotation,  coaxialement   à  l 'ouverture  circulaire  12.  Bien  en tendu ,  

l'axe  de  rotation  de  cet te   couronne  est  fictif.  Son  guidage  en  

rotation  est  assuré  au  moyen  de  plusieurs  poulies  27  mon tées   en  

rotation  libre  autour  de  certains  des  tourillons  25.  La  bo rdure  

circulaire  externe  de  la  couronne  26  est  engagée  dans  les  gorges  de 

ces  poulies.  Ces  dernières  assurent  donc  à  la  fois  le  maintien  de  l a  

couronne  26  en  position  au-dessus  des  bras  pivotants  24  et  le  guidage  

de  celle-ci  en  rotation.  Chaque  bras  24  est  muni  d'une  lumière  28  e t  

un  pion  29  solidaire  de  la  couronne  26  est  engagé  dans  chaque  

lumière.  La  bordure  externe  de  la  couronne  26  comporte  é g a l e m e n t  

un  secteur  denté  30  en  prise  avec  un  pignon  31  lui-même  monté  sur 

l'un  des  tourillons  25.  Le  pignon  31  engrène  un  pignon  32 entraîné  en  

rotation  au  moyen  d'un  moteur  électrique  33.  Ce  dernier,  e s t  

solidaire  d'une  platine  34  fixée  à  une  carcasse  moulée  35  e x i s t a n t  

dans  une  installation  de  radiologie  et  entourant   l 'amplif icateur   de  

luminance  pour  assurer  sa  p r o t e c t i o n .  

Le  fonct ionnement   du  diaphragme  selon  l 'invention  décou le  

avec  évidence  de  la  description  qui  précède.  La  mise  en  rotation  de  

la  couronne  26  fait  pivoter  tous  les  bras  24  de  la  même  façon  du  f a i t  

de  la  coopération  des  pions  d 'ent ra înement   29  et  des  lumières  28. 

Les  é léments   de  recouvrement   13  sont  donc  tous  déplacés  de  l a  

même  façon  suivant  un  arc  de  cercle  très  proche  d'un  rayon  de  

l 'ouverture  12,  compte  tenu  de  la  position  du  point  de  p i v o t e m e n t  

d'un  bras  24  par  rapport  à  l 'élément  de  recouvrement   auquel  il  e s t  

accouplé.  Les  ressorts  18  maint iennent   les  parties  non  utilisées  des 

plaques  de  matér iau  souple  paral lè lement   à  la  carcasse  de  l ' ampl i -  

f icateur  de  luminance ;  ils  assurent  aussi  une  certaine  tension  sur 

lesdites  plaques.  Il  est  possible  de  prévoir  un  copiage  de  posi t ion 

entre  le  diaphragme  situé  au  niveau  de  la  source  de  rayons  X  e t  

celui  qui   vient  d'être  décrit.  Pour  ce  faire,  un  p o t e n t i o m è t r e  

pourrait   être  mécaniquement   couplé  au  pignon  31. 



Bien  entendu,  l 'invention  n'est  pas  l imitée  au  mode  de  r é a l i -  

sation  spécifique  qui  vient  d'être  décrit  mais  comprend  tous  l es  

équivalents  techniques  des  moyens  mis  en  jeu  si  ceux-ci  le  sont  dans 

le  cadre  des  revendicat ions  qui  su iven t .  



1.  Diaphragme  de  délimitation  d'un  faisceau,  notamment   pour 
la  délimitation  d'un  faisceau  de  rayons  X  à  l 'entrée  d'un  r é c e p t e u r  

d'image  tel  qu'un  amplif icateur   de  luminance,  du  type  comportant   un 
bâti  (11)  dans  lequel  est  ménagée  une  ouverture  (12)  et  une  p lu ra l i t é  

d 'éléments  de  recouvrement   partiel  (13)  de  ladite  ouverture,   c a r a c -  
térisé  en  ce  que  lesdits  éléments  de  recouvrement   comportent   des 

plaques  de  matériau  souple  (14)  et  que  les  parties  arrières  de  ce l l e s -  

ci  s 'étendant  au-delà  du  bord  externe  (16)  dudit  bâti  sont  r a b a t t u e s ,  

de  préférence  sensiblement  perpendicula i rement   au  plan  de  l a d i t e  

ouverture  (12). 

2.  Diaphragme  selon  la  revendicat ion  1,  carac tér i sé   en  ce  que 
lesdites  plaques  de  matér iau  souple  (14)  sont  en  caoutchouc  p lombé.  

3.  Diaphragme  selon  la  revendication  1  ou  2,  carac tér i sé   en  ce  

que  la  portion  (15)  de  chaque  élément  de  recouvrement   la  plus 

proche  du  centre  de  ladite  ouverture  (12)  est  en  matériau  à  h a u t e  

densité,  par  exemple  en  plomb,  cette  portion  étant  prolongée  vers  
l 'extérieur  par  une  plaque  de  matériau  souple  (14)  p r é c i t é e .  

4.  Diaphragme  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  c a r a c t é r i s é  

en  ce  que  le  bord  externe  (16)  précité  dudit  bâti  comporte  autant  de 

portions  rectilignes  qu'il  y  a  de  plaques  de  matériau  souple  et  que 

chaque  portion  rectiligne  est  chanfreinée  (20)  pour  assurer  le  

guidage  d'une  plaque.  

5.  Diaphragme  selon  l'une  des  revendications  p r é c é d e n t e s ,  

caractér isé   en  ce  qu'un  ressort  de  tension  (18)  est  monté  entre  l a d i t e  

partie  arrière  de  chaque  plaque  (13)  et  un  point  fixe  (19)  c o r r e s -  

pondant .  

6.  Diaphragme  selon  l'une  des  revendications  p r é c é d e n t e s ,  

carac tér i sé   en  ce  qu'il  comporte  un  mécanisme  (26,  24,  33)  pour 
entratner  s imultanément   les  éléments  de  recouvrement   en  su ivant  

au  moins  approximat ivement   une  direction  passant  par  le  centre  de 

symétrie   de  ladite  ouverture  (12). 



7.  Diaphragme  selon  la  revendicat ion  6,  du  type  à  o u v e r t u r e  

(12)  circulaire,   carac tér i sé   en  ce  que  chaque  élément  de  r ecou -  

vrement  est  assemblé  de  façon  ar t iculée  (23)  à  un  bras  pivotant  (24) 

assujetti   à  se  déplacer  dans  un  plan  parallèle  à  celui  de  l a d i t e  

ouverture  (12). 

8.  Diaphragme  selon  la  revendicat ion  7,  ca rac té r i sé   en  ce  que 
lesdits  bras  pivotants  (24)  sont  couplés  à  une  couronne  (26)  m o n t é e  

mobile  en  rotation  coaxialement   à  ladite  ouverture  circulaire,   par  

exemple  entre  des  poulies  de  guidage  (27)  ou  analogues,  montées  en  

rotation  libre  sur  ledit  bâti  (11). 

9.  Diaphragme  selon  la  revendicat ion  8  carac tér i sé   en  ce  que 

chaque  bras  pivotant  (24)  est  muni  d'une  lumière  (28)  et  qu'un  pion 

d 'ent ra înement   (29)  solidaire  de  ladite  couronne  est  engagé  dans 

cet te   l umiè re .  

10.  Diaphragme  selon  la  revendicat ion  8  ou  9,  ca rac té r i sé   en 

ce  que  le  bord  externe  de  ladite  couronne  (26)  comporte  un  s e c t e u r  

denté  (30)  en  prise  avec  au  moins  un  pignon  (31)  entraîné  par  un 
moteur  (33) .  
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